
   

 

 
 

Paris, le 23 Janvier 2019 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Ordonnances de la loi Egalim :  
Les agriculteurs coopérateurs disent STOP au  

démantèlement programmé de leurs entreprises 
 
 
Le gouvernement a mis sur la table, vendredi dernier, une nouvelle version des ordonnances issues 
de la loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et une alimentation 
saine et durable, dite Loi EGALIM.  
 
En assimilant systématiquement le contrat coopératif à un contrat commercial, ces textes nient les 
fondements juridiques de la coopération agricole et remettent en cause son modèle de 
développement. La relation entre l’associé coopérateur et son entreprise ne saurait en effet être 
assimilée à une relation entre un fournisseur et un client.  
 
La coopération, pilier de l’économie sociale et solidaire, est un modèle d’entreprise qui permet aux 
agriculteurs de s’organiser solidairement pour produire, transformer et distribuer leurs productions, 
mais aussi investir et innover pour s’adapter aux marchés et aux attentes des consommateurs. A 
travers le contrat coopératif, l’agriculteur a l’assurance de trouver un débouché à sa production, que 
la coopérative s’engage durablement à prendre en totalité.  
 
Plaquer la notion de prix abusivement bas au contrat d’apport coopératif ou dessaisir le médiateur 
de la coopération au profit du médiateur des relations commerciales est une aberration qui rompt 
l’équilibre de la relation entre l’associé coopérateur et sa coopérative.  
 
Aujourd’hui, 3 agriculteurs sur 4 adhèrent à une coopérative. C’est grâce à ce modèle d’entreprise, 
qui leur appartient collectivement et qu’ils gouvernent eux-mêmes, qu’ils arrivent à maintenir une 
ruralité vivante sur tous les territoires. En faisant ce lien direct entre les agriculteurs et les 
consommateurs, le modèle coopératif reste le plus cohérent et le plus adapté pour mettre en œuvre 
les transitions du monde agricole et agroalimentaire. 
 
Le remettre en cause, au moment où la fracture territoriale n’a jamais été aussi criante, est un non-
sens économique, social et politique. 
 
 « A l’heure du grand débat national, les agriculteurs coopérateurs demandent aux pouvoirs publics 
de les écouter et de les entendre. Il y a la place pour une diversité de modèles économiques, et 
notamment pour des sociétés de personnes fonctionnant de manière solidaire et démocratique, 
fondées sur une recherche de compétitivité qui intègre plus que la seule recherche du profit », 
déclare Dominique Chargé, président de Coop de France, le syndicat représentatif des coopératives.  
 
#TOUCHEPASAMACOOP 
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Coop de France en bref : 
 
Président : Dominique Chargé 
Directrice Générale : Valérie Ohannessian 
Coop de France est la représentation unifiée des entreprises coopératives agricoles qui jouent un rôle 
incontournable dans l’économie agricole, agroalimentaire et agro-industrielle française. 
 
La Coopération agricole en chiffres : 
- 2 400 entreprises coopératives (coopératives, unions et sica) + 12 260 CUMA (coopératives d’utilisation 

de matériel agricole), 
- 84,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires global (hors unions de commercialisation), 
- 40 % du chiffre d’affaires de l’agroalimentaire français, 
- 1 marque alimentaire sur 3 est coopérative, 
- Plus de 190 000 salariés, 
- ¾ des agriculteurs adhèrent à au moins 1 coopérative, 
- 550 coopératives engagées dans le bio, 
- 74 % des sièges sociaux se situent en zones rurales, 
- 93 % des entreprises coopératives sont des PME ou TPE. 
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